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PRÉFECTURE DU CHER 
  
  
  

DIRECTION des RELATIONS avec les 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

et du CADRE de VIE 
Bureau de l'environnement 

Installation classée 

soumise à autorisation n° 2015 

Pétitionnaire : 
SNC Butagaz 

ARRÊTÉ complémentaire N° 2000.1. 655 
du 26 JU 2000 

autorisant une extension 

Le préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 

lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 

l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, 

VU la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection 

de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992, le décret 

n° 93-1412 du 29 décembre 1993, le décret n° 96-197 du 11 mars 1996, le décret n° 97-1116 du 

27 novembre 1997 et le décret n° 99-1220 du 28 décembre 1998 pris pour l'application de l'article 5 de 

la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes 

constituant le nomenclature des installations classées par l'effet de l'article 44 du décret n° 77-1133 du 

24 septembre 1977, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié notamment par le décret n° 94-48 du 

9 juin 1994 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, 

VU la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux appareils à pression de vapeur et 

pression de gaz, 

VU le décret n° 63 du 18 janvier 1943 modifié portant réglementation sur les appareils à 

pression de gaz, 
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VU le décret n° 66-450 du 20 juin 1966 relatif aux principes généraux de protection contre les 

rayonnements ionisants, 

VU le décret n° 67-228 du 25 mars 1967 portant réglementation d'administration publique relatif 

à la protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants, 

VU le décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 portant règlement de la construction du matériel 

électrique utilisable en atmosphère explosive, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération 

des huiles usagées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié pris pour l'exécution des dispositions du 

livre Il du code du travail (titre HI : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la 

protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 

VU le décret n° 95-78 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi 

n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux 

dispositifs d'insonorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation 

des dépèôts d'hydrocarbures liquides, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministériel du 30 octobre 1980 relatif à la communication au public des documents 

administratifs émanant des préfectures et des sous-préfectures modifié par l'arrêté du 16 janvier 1990, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1989, modifié notamment par l'arrêté du 9 septembre 

1993, relatif aux conditions d'éloignement auxquelles est subordonnée la délivrance de l'autorisation des 

nouveaux réservoirs de gaz combustibles Hquéfiés, 

VU l'arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 

eaux souterraines en provenance des installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 relatif au stockage de gaz inflammables liquéfiés sous 

pression, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environne- 

ment par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins 

de chantiers, 

VU les arrêtés du 12 mai 1997 relatifs à la limitation des émissions sonores des moto- 

compresseurs, des groupes électrogènes de puissance, des groupes électrogènes de sondage, des 

grues à tour, des marteaux-piqueurs et des brise-béton, des pelles hydrauliques, des pelles à câbles, 

des bouteurs, des chargeuses et des chargeuses-pelleteuses, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation, 

VU les circulaires de Mme la ministre de l'environnement des 28 décembre 1983 et 8 octobre 

1984 sur les installations classées relatives à l'application de la directive communautaire n° 82-501/CEE 

(dite "Directive Seveso"),
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VU les circulaire et instruction de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation du 12 juillet 
1985 relative à la nouvelle planification des secours en matière de risques technologiques et aux plans 

d'intervention en cas d'accidents liés aux risques technologiques, 

VU la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU la circulaire du ministère de l'environnement en date du 7 mai 1991 relative à la prévention 

des risques dus aux stockages anciens de gaz combustibles liquéfiés, 

VU la circulaire du ministère de l'environnement en date du 5 mai 1995 relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement : réservoirs de gaz inflammables liquéfiés et conditions 

de leur isolement, 

VU la circulaire du ministère de l'environnement en date du 20 août 1996 relative aux gaz 

inflammables liquéfiés : postes de chargement, déchargement, 

VU l'étude de dangers déposée en préfecture par la SNC Butagaz pour l'unité d'Aubigny-sur- 

Nère, le 19 janvier 1998, 

VU le plan d'opération interne (P.O.L.) déposé en préfecture par la SNC Butagaz pour l'unité 

d'Aubigny-sur-Nère, le 8 novembre 1998, 

VU l'arrêté préfectoral du 30 novembre 1989 modifié donnant acte de l'étude de dangers et du 

P.O.L. et imposant des prescriptions complémentaires à la SNC Butagaz pour son établissement situé à 

Aubigny-sur-Nère, 

VU l'arrêté préfectoral du 28 décembre 1999 portant approbation du plan particulier 

d'intervention du centre "Butagaz" d'Aubigny-sur-Nère, 

VU l'arrêté préfectoral du 24 janvier 1995 imposant des prescriptions complémentaires et 

portant mise à jour des activités d'une installation classée et imposant notamment un calendrier de 

réalisation en ce qui concerne l'étude de dangers, la mise en place des protections contre la foudre, 

l'information des populations, le stockage des gaz inflammables liquéfiés sous pression, 

VU l'arrêté préfectoral du 15 septembre 1997 portant mise à jour des activités d'installations 

classées et autorisant une extension, 

VU les demandes du 13 décembre 1999 déposées par M. C. PHILIPPONNEAU, directeur 

opérations/technique de la SNC Butagaz, en vue de modifier, au centre emplisseur gaz d'Aubigny-sur- 

Nère, les conditions d'exploitation de l'unité d'emplissage manuel des bouteilles et d'intégrer une 

installation de lavage en ligne à l'unité de conditionnement automatique d'emballage GPL, type "Cube" 

de capacité 5/6 kg, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations ciassées du 22 février 2000, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène le 14 mars 2000, 

VU la lettre Butagaz du 20 mars 2000 demandant la prise en compte du décret n° 99-1220 du 

28 décembre 1999 en ce qui concerne la rubrique 1412-1 qui se substitue aux rubriques 211.B.1° et 

211.B.2° et à bénéficier de l'antériorité, 

CONSIDÉRANT que les modifications demandées constituent des installations classées 

sournises à déclaration visées sous les n° 2910.A.2° et 2920.2°.b de la nomenclature des installations 

classées, 

CONSIDÉRANT que la SNC Butagaz n'a pas formulé d'observations dans le délai réglementaire 

de 15 jours sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 30 mars 2000, 

d.



CONSIDÉRANT qu'afin de limiter la consommation d'eau ainsi que les rejets liquides, les eaux 
de lavage seront recyclées et qu'il est prévu la mise en place d'un filtre de type lit de sable destiné à 
piéger les matières en suspension et un traitement bactériologique par rayonnements "ultra-violets", 

CONSIDÉRANT que les rejets atmosphériques générés par l'installation de lavage sont des 

vapeurs d'eau résiduelles non condensées et que les salissures, compte tenu des températures mises 

en jeu (60 à 80°) ne se retrouveront pas à l'état gazeux, 

CONSIDÉRANT que les déchets issus des retraitements d'eau seront régulièrement évacués 
vers une entreprise agréée, 

CONSIDÉRANT que les modifications, objet du présent arrêté, n'engendreront pas de trafic 
supplémentaire, 

CONSIDÉRANT que les matériels électriques des installations de lavage (tunnels, convoyeurs 

extracteurs, soufflantes,…) seront conformes à la réglementation des installations électriques utilisées 

dans des zones à atmosphère explosive et que la chaudière sera implantée conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 15 juillet 1997 notamment pour ce qui concerne les distances de sécurité vis- 

à-vis des installations mettant en œuvre les gaz inflammables, 

CONSIDÉRANT que les dangers ou inconvénients engendrés par les activités objets du présent 
arrêté, au regard des intérêts protégés par l'article 1% de la loi n° 76-663 modifiée du 19 juillet 1976 sont 

identifiés et prévenus par les dispositions prévues par l'exploitant ainsi que par les prescriptions 

imposées par le présent arrêté, 

SUR la proposition du Secrétaire Général, 

ARRÊTE 

ARTICLE 4” -La SNC Butagaz, dont le siège social est situé 47-53 rue Raspail, 92594 
Levallois-Perret Cedex, est autorisée à modifier son activité sur le centre emplisseur d'Aubigny-sur-Nère 

par la création d'une installation de lavage nécessitant la mise en œuvre de nouvelles installations de 
combustion et de compression. 

La liste des activités relevant de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement figurant à l'article 1” de l'arrêté n° 3178 du 15 septembre 1997 est remplacée par le 

tableau suivant : 

  

    

  

          

: Rayon 

mére de e Activité Classe | d'affichage 

Ds km) 

1412 Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de) 
à l'exception de ceux visés explicitement par d'autres rubriques de la 

nomenclaiure : 
les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la 

Ed pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 
° (stockages réfrigérés ou cryogéniques) où sous pression quelle que 

soit la température 
1-la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation AS 
étant supérieure ou égale à 200 t | 
( sphère de 1000 m° de butane, 2 sphères de 1 000 m° de propane, 

2 réservoirs horizontaux de 150 m° de propane, 1 citerne de 3 m° et 
1 citerne de 15 m° de propane) 

(stockage de bouteilles de 5, 6 et 13 kg). 

1414 installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables 

liquéfiés. 
ee 4° Installations de remplissage de bouteilles ou conteneurs. A 1 

2° Installations de chargement ou déchargement desservant un dépôt de A 4 
gaz inflammables soumis à autorisation : 

- 2 postes de chargement de camions petit vrac 

- 1 poste de déchargement de camions gros porteurs 

- 4 poste de déchargement mixte 

- 3 postes de déchargement de wagons-citernes 
  

 



a
 

  

1720 Substances radioactives (utilisation dépôt et stockage de) sous formes 

de sources scellées conformes aux normes NF M 61-002 et NF 60- 
003, 
contenant des radionuclénides du groupe 3, 
l'activité totale étant supérieure à 3 700 MBq (0,1 Ci} mais inférieure à 

3 700 GBq (100 Ci} 
  

Combustion 

Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls fourds ou de la biomasse, à 
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si {a puissance thermique 

maximale de l'installation est : 
- supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW 

{avant modification : 1,2 MW - après modification : 2,6 MW) 
  

2920 

1b 

2°b 

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10° Pa : 
- comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques, la 
puissance absorbée étant : 
supérieure à 20 kW mais inférieure ou égale à 300 kW 
(2 compresseurs de gaz de pétrole liquéfié : puissance 30 et 37 KW) “ 
- dans tous les autres cas : supérieure à 50 KW mais inférieure à 500 
KW (1 compresseurs d'air + 2 pompes haute pression — total : 

310 KW) 
  

2940 

2°b 

    
Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, 
etc. sur support quelconque (métal, bois, plastiques, textile...) à 

l'exclusion des activités couvertes par la rubrique 1521. 

Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le trempé 
(pulvérisation, enduction.…). Si la quantité maximale de produits 
susceptibles d'être utilisée est supérieure à 10 kg/j mais inférieure ou 
égale à 100 kg/i. 
Nota : le régime de classement sous les paragraphes 1 et 2 est 
déterminé par rapport à la quantité de produits mise en œuvre dans 
Finstallation en tenant compte des cœfficients ci-après. Les quantités 
de produits à base de liquides inflammables de 1° catégorie (point 
éclair inférieur à 55° C) ou de liquides halogénés, dénommées A, sont 
affectées d'un cœæfficient 1. Les quantités de produits à base de 

liquides inflammables de 2°% catégorie (point éclair supérieur ou égal 
à 55° C} où contenant moins de 10 % de solvants organiques au 

moment de l'emploi, dénommées B, sont affectées d'un cœæfficient 22. 
Si plusieurs produits de catégorie différentes sont utilisés, la quantité 

Q retenue pour le classement sera déterminé par : Q = A + B/2.     
  

A : autorisation S : servitude d'utilité publique 

Le premier paragraphe qui suit le tableau d'activités figurant à l'article 1” de l'arrêté susvisé est 
remplacé par le paragraphe suivant : 

"L'installation comprend, en outre, un dépôt enterré de 33 r de FOD, un dépôt aérien de 2 mn 

de méthanol, la distribution de FOD d'un débit maximum effectif de 2,4 mA. Les caractéristiques de ces 

installations sont inférieures au seuil de classement des rubriques correspondantes, à savoir 

respectivement n° 1430 - 1432 - 14341°." 

ARTICLE 2 - Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté du 15 septembre 1997 sont modifiées et 

complétées comme suit : 

æ le texte du paragraphe 2.D.23 "Eaux résiduaires industrielles" est remplacé par : 
résiduaires industrielles provenant du lavage des bouteilles de 13 kg seront récupérées dans un 
réservoir de stockage et éliminées périodiquement par une société agréée”. 
“Les eaux résiduaires industrielles provenant du lavage des cubes (eaux de décolmatage) seront 

collectées et traitées par le déshuileur/débourbeur" 

‘Les eaux 

ed. 
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# la première phase du paragraphe 2.D.4.1 “Point(s) de rejet des eaux" est remplacée par : "Le rejet 

des eaux pluviales et des eaux résiduaires de décolmatage s'effectuera, après traitement dans les 

déshuileurs débourbeurs, dans les bassins d'orage et par survenant, dans le fossé longeant la voie 

ferrée”. 

# le titre "Eaux pluviales" du paragraphe 2.0.5 est supprimé. 

% ilest rajouté au paragraphe 2.D.5.2, après le tableau, le texte suivant : “Ces paramètres pourront être 

modifiés pour ce qui concerne les eaux de décolmatage pour prendre en compte les résultats des 

analyses prévues au point 2.D.6". 

# il est ajouté au paragraphe 2.D.6 le texte suivant : “Une analyse des premières eaux de décolmatage 

sera effectuée. Elle portera sur les paramètres fixés aux point 2.D.5.2 et sur les composants du film 

de peinture et des agents de démoulage". 
"Un prélèvement mensuel sera effectué pendant le premier trimestre de fonctionnement sur le rejet 

des eaux de décolmatage après traitement par le déshuileur ; les éléments à analyser sont ceux 

prévus au point 2.D.5.2. La périodicité des analyses sera ensuite fixée en accord avec l'inspecteur 

des installations classées, le traitement sera adapté s'il y a lieu”. 

ARTICLE 3 — Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 15 septembre 1997 sont modifiées et 
complétées comme suit : 

# il est ajouté immédiatement après le titre de l'article 3 le texte suivant : “Toutes dispositions 
techniques énoncées ci-dessous où dans un arrété complémentaire pris en application du présent 

titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont élles font l'objet. 

Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions techniques générales visées ci- 
dessous et annexées au présent arrêté s'appliquent en tant qu'elles ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté". 

# il est ajouté au paragraphe B, avant le premier alinéa, la phrase : “Prescriptions particulières 
applicables aux compresseurs de gaz combustibles”. 

# il est ajouté un paragraphe E : “E - Prescriptions particulières relatives aux installations de 
combustion soumises à déclaration (rubrique n° 2910) (annexées au présent arrêté)". 

ARTICLE 4 - Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral du 15 septembre 1997 restent 

inchangés. 

ARTICLE 5 - TRANSFERT 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitation ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 6 - ANNULATION 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où linstallation n'aura pas été mise en 

service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté où n'aura pas été exploitée durant 

deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 7 —- CODE DU TRAVAIL 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à 
l'application des dispositions édictées par le livre H du code du travail et des décrets réglementaires pris 

en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 

mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but.



Le Chef de Bureou déléqué 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 

modifiée. 

ARTICLE 9 - indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit 

d'imposer, ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 10 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire 

par l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 11 - Les droits des tiers sont et derneurent expressément réservés. 

ARTICLE 12- Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d'Aubigny-sur-Nère et 

pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 

conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à 

la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie d'Aubigny-sur- 

Nère pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture 

(direction des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 13 - Délais et voie de recours (article 14 de ia loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut 

être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur ou 

l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Les délais de recours prévus par l'article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 ne sont pas 

interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) où par un recours devant 

une juridiction compétente. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 

peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif compétent dans un délai 

de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 14 - Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher, le sous-préfet de Vierzon, le 

député-maire d'Aubigny-sur-Nère, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 

l'environnement Centre, l'inspecteur des installations ciassées sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à la SNC Butagaz. 

Bourges le 2 6 JUIN 290 

Le Préfet, 

# eu délésstion: 

  

Pour ke Prète 

Le Seccaiae Généras, 

  

rtion, 

Pour le Préfet,    

Move Ou 
A. LAVEAU



A. LAYEAU 

    

ARRÊTÉ DU 25 JUILLET 1997 MODIFIÉ (« Code ntégra) 

Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions 

généraies applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 2910 (Combustion). 

{Publié au Journal officiel du 27 septembre 3997.) 

NOR : AFEP9760321A 

Le ministre de aménagement du termoise et de l'environnement, 

Va la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relauve à l'élimination des 

déchets ët à la récupération des matériaux : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juilict 1976 modifiée retative aux tastal- 

lations classées pour la protecuon de l'environnement, ct notamment 

son aticle 10-1 : 
Vu da loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi n° 76-663 du 19 juiliet 1976 précitée : 

Vu l'avis du Conseil supérieur des instaliauons classées, 

Arrête : 

Aut. 1%, - Les installations classées pour la protection de l'environ- 

nement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 (Combustion), 

lorsque l'installation, dont ta puissance thermique maximale esl supé- 

neurc à 2 MW mais inféricure à 20 MW, consomme exclusiveunent, 

seul ou ea mélange, du gaz namreel, des gaz de pétrole liquéfiés. du 

fioui domestique, du charbon, des flouls lourds où de ta biomasse, à 

l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de 1x nomen- 

clature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson 

ou au traitement, cn mélange avec les gaz de combustion, des mauëêres 

entrants, sont soumises aux dispositions de Pannexe { (1). 

  

sentes disposidons s'appliquent sans prémdice des autres tépistations. 

Art. 2. - Les disposiuons de l'annexe E sont applicables : 

aux installations nouvelles (déclarées à partir du 1° janvier 1998) 

à parur du 1° janvier 1998 ; 
-aux installations existantes (déclarées avant le E* janvier 1998) 

selon les délais mentonvés à l'annexe LE (E). 

Art. 3. - Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier par 

arrêté Les dispositions des annexes I et HI dans les conditions prévues 

aux aruicies LE de ta loi du 19 juillet 1976 susvisée et 30 du décret du 

24 septembre 1977 susvisé. 

At, 4. - Le directeur dé la prévention des pollutions et des risques 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 25 juillet 1997. 

Pour Le nunislie et par délégation : 

Le direcieur de la prévention 

des pollutions el des risques, 
délégué aux risques majeurs, 

P. VESSERON 

      

Arrêté du 10 août 1998 modifiant l'arrêté du 25 juillet 1 

relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2910 (Combustion). 

(Publié au Journal officiel du 18 septembre 1998) 

NOR : ATEPF9870306A 

Le nunisue de aménagement du twrritoire et de l'enviconnent 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux in 

Jations classées pour la protection de l'environnement, €l notarn 

son article 10-1 ; 
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris 

l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée ; 
Vu L'arcêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales à 

cables aux installations classées pour la protecüon de l'enviroune: 

sounuises à déclaration sous la ubrique n° 2910 (Combustou) ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

Arrêté : 

An k*.- Les arücles 2-1,2-4,2-6,2-7, 2-12, 2-14, 2-45,2-46 

et 4-4 de l'annexe 1 de l'arrêté du 25 juifiet 1997 relatif aux | 

criptions générales applicables aux instailations classées pour la 

  

&ction de l’environnement soumises à déclaration sous la cut: 

n° 2910 sont annulés et remplacés par les articles correspond 

énoncés en annexe du présent arrêté (1). 

Les conditions d'applicauon aux installations existantes des ar 
2-12 et 2-15 sont modifiées selon Les indications figurant dans 

même annexe 

Ant. 2. - Le directeur de la prévention des polluuions et des ni: 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jo 
offiriet de la République française. 

  

à Pans. le 10 août 1998. 

Pour le ministre et par délégati 
Le directeur de la préventio 

des pollutions et des risque: 
délégué aux risques majeur 

P. VESSERON 

et ses annexes seront publiés au Bullerin officiel du nénistère de l'équiperacnt, des transports et du logement



  

MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT DU TÉRRITOIRE 

ET DE L'ENVIRONNEMI C     

Aunexes à l'arrêté du 25 juillet 1997, 

modifiées par aunexes à l’arrêté du 10 août 1998 

relatif aux pcescriptions générales applicables aux installations 
cassées pour la protection de l’environnement soumises 

à déclaration sous ta rubrique n° 2910. 

NOR : ATEP9760321A 

ANNEXE I 

  1. Dispositions générales 

1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformé- 
mentaux plans et autres documents joints à la déclaration, sous réserve 

des prescripuons ci-dessous. 

L2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'insuatlatioo, à son 

mode d'exploitation où À son voisinage, entraînant un changement 

notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit ête por- 

tée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peulexigec une 

nauvefle déclaration (ant. 31 du décret du 2E septembre 1977) 

13. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'ex- 
ploitaai pour respecter les dispositions du présent arrêté (ani. 25 du 

décret du 21 septembre 1977). 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les 

documents suivants : 

- Le dossier de déclaration : * 

-— les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris 

en application des articles 10 (3° alinéa) et 11 de La loi du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec- 

üon de l'environnement, s'iyena, 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les 
rapports des visiles ; 

Les documents prévus aux potats 2.15, 3.5, 3.6, 3.7,4.3,4.7,48, 

S.Let 74 du présent arrêté     

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des instal- 

lutions classées et des organismes agréés chargés des contrôles pério- 

diques. 

15. Déclaration d'accident ou de poliurion accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans tes meilieues 

nspection des installations classées, les accideuts ou inci- 

dents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui s 

  

délais, à 

  

nt 
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1° de la 

Loi du 19 juillet 1976 (art. 38 du décret du 21 septembre 1977). 

  

1.6. Changement d'exploitant 

Lossque l'installaüon change d'exploitant, le nouvel exploitant où 

SOI rep atant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui 

suit La pnse en charge de l'exploitation, Cette déctaration doit men- 

uonner, Si s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domi 
eue du rouvelexpléitantet, si s'agi d'une personne morale, sadéno- 

Bunaton ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de sou siège 

sociat ainsi que la qualité du signataire de Ja déciaration (act. 34 di 

ret du 21 septembre 1977). 

      

ation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au tite de laquelle elle était 

déclar: 

  

son exploitant doit en informer le préfet au moins un mois 

avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 

mesures de remise en état prévues ou réalisées (art. 34.1 du di 

21 septembre 1977). 
ret du 

    

1.8. Néant 

1.9. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Appareil de combustion : tout dispositif dans lequef les combustibles 

suivants : gaz natucel, gaz de pétrole liquéfiés, fiout dornestique, char- 

bon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seuls ou en mélange à l'ex- 

clusion des torchères et des panneaux radiants. 

Puissance d'un appareil : la puissance d’un appareil de combus- 

tion est définie comme la quantité d'énergie thermique contenue dans 
le combusuible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible 

d'être consommée en une seconde en marche maximale continue. 

Elle est exprimée en mégawatt (MW). 

Puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale 

à la somme des puissances de tous les appareils de combustion qui 

composent cette installation. Elle est exprimée en mégawalt (MW). 

Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l'im- 
possibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de 

l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances 

des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'ap- 
ptique également aux appareils de secours venant en remplacement 

d'ua ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure où, lors- 

qu'ils sont en service, la puissance rise en œuvre ne dépasse pas fa 

puissance totale déclarée de l'installation. 

Chadferie ‘local comportantdes appareils de combastion sous chaudière. 

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énec- 

gie apportée par le combustible exprimé en MWh ct la puissance ther- 

mique totale déclarée. 

  

1.10. Cas particulier des turbines ei moteurs 

fonctionnant en secours de l'alimentation électrique principale 

Les dispositions des articles 23,2.5,3.8, 5.1 (2* alinéa), 5.9, S.10 (2 ali- 
aéa), 6.22 A à D, 6.2.4, 62.5, 6.2.6, à l'exception des valeurs limites sur 

les oxydes de soufre, 6.2.7, 6.2.9, 6.3, 6.4 et 8.4 ne s'appliquent pas aux 
installations destinées uniquement À secounir l'alimentation électrique 

des systèmes de sécurité où à prendre le relais de l'alimentation princi- 

pale du site ca cas de défaillance accidentelle de celle-ci. 

2. Implantation, aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir 
tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécu- 

ré du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation! Îls sont suffi- 
samment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre 

des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appa- 
reils doit sausfaire aux distances d’éloignement suivantes (les distances 

sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois exté- 

rieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux appareils eux-mêmes) : 

a}10 mètres des limites de propriété ct des établissements recevant du public 

de 1*,2,3*et4' catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles 

habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation. 

b}10 mètres des installations mettant en œuvre des matières com- 

bustibles ou inflammables, y compris les stockages aériens de com- 

bustibles liquides où gazeux destinés à l'alimentation des appareils 
de combustion présents dans l'installation. 

    

À défaut de satisfaire à cette obligation d’éloignement lors de sa mise 

en service, l'instalation devra respecter Les dispositions de l'article 2.4 

(3° alinéa) 

Les appareils de combustion destinés à la production d'éncrgie (tels 
que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non à une 

postcombustion} doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation 

justifiée par l'exploitant, dans ua local uniquement réservé à cet usage 

et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

   



  

Lorsque les apparets de combustion sent placés en extérieur, des 

capotages, qu lout autte MOYEN équivalent sont prévus pour résisier 

aux intempÊries. 

22. Intégration dans Le paysage 

    
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour sauslaire à 1° 

thétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bou état de 

propreté (peinture, plantations, engazonnemnent. ) 

3. {nterdiction d'activités au-dessus des installations   

Les instlations nc doivent pas être sarmontées de bâtiments 0ccu- 

pés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux 

techuiques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces 

  

bâuments. 

2.4. Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

  

Les locaux abritant l'instalfation doivent présenter les caracl 

tiques de réacuou el de résistance au feu minuvales suivantes : 

- maténaux de classe MO (incombustibles) : 

— stabilité au feu de degré 1 heure : 

— couverture incombustible. 

Les Jocaux doivent être équipés en partie baute de dispositifs per- 

metant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 

d'incendie (par excraple lanterneaux en toiture, euvrants en façade où 

tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelte 

sont placées à proxinuté des accès. Le système de désenfumage doit 

être adapté aux nsques particuliers de l'installation Les locaux où sont 

utilisés des combustibles susceptibles de provoquer ue explosion sont 

conçus de snanière à limiter les effets de L'explosion à l'extérieur du 

local (évents, parois de faible résistance.) 

De plus. les éléments de construcuon présentent les Caractéristiques 

de comportement au feu suivantes, vis-à-vis des locaux contigus où 

des étabhssements, installations et stockages pour lesquels les dis- 

tnces prévues à l’article 2.1 nc peuvent pas être respectées : 

- parois, couveture et plancher baut coupe-feu de degré 2 heures ; 

— portes intérioures coupe-feu de degré 172 heure etinurues d'un fenine- 

porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

— porte doonant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au 

MOINS. 

2.5. Accessibilité 

L'iustllatios doi êue accessible pour perruette l'inecvention des 

services d'incendie et de secours. Elle est desservie, Sur an moins une 

face, par ane voie-engin Où par une vaie-échelle site plancher haut du 

bâtiment est à une hauteur supérieure à B mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent êue aménagées pour accueillir 

tes véhicules assurant l'approvisionnement en combustible et, fe cas 

échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition 

nc concerne pas les installations dont la durée de foncuüonnement est 

inférieure à 500 lan. 

Uu espace suffisant doit être anénagé autour cles appareils de com- 

  

busüon, des ocganes de réglage, de commande, de téfutation, de 

  

contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 

iastalliuoos. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, tes locaux doi- 

vent Eure convenablement ventités pour notamment éviter ta formation 

d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt 

de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'instalta- 

on, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures 

en parties haute et basse permettant uaë circulaon efficace de l'air 

où par tout autre moyen ÉQUiVAÎCEL. © 

2.7. Installations électriques 

Les insualladons élecuriques doivent être réalisées conformément au décret 

n° 88-1056 du 14 novembre 198$ cclatif à la réglementation du wravail. 

Un ou plusieurs dispontits, placés à l'extérieur, doivent perinetter 

  

d'interrompre eu cas de besoin l'afinentation € 

  

ctrique de installe 

tion, à l'excepuon de l'alimentation des matéacis destinés à fonc 

tioaner en atmosphère explosive, de l'alimentation en Uës basse ten 

sion et de l'éclairage de secours qui doit Être coaçu pour fonctionner 

en atmosphère explosive. 

Les matériels électriques doivent ËUC conformes aux dispositions de 

l'aicie 4.4 

2.8. Afise à la terre des équipements 

Les équipements enétalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doi 

vent être mis à la terre conformément aux règlements Caux normes 

applicables, compte tenu notamment de La nature explosive où inflam 

mable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le soi des aires, y compas celles visées à l'article 2.5, et des locau. 

de stockage où de manipulation des produits dangereux Pour l'horturk 

ou susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol doit ët 

étanche, incombusuübie et équipé de façon à pouvoir recueillir les eau: 

de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seu 

surélevé par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent le 

sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou Jocaux. Les produits recueilli 

  

sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossitilité tra: 

tés confonnément à l'article 5.7 et au ütre 7. 

4.10. Cuvetes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollutio 

de l'eau où du soi doitétre associé à une capacité de rétention dentie volus 

doit Etre au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

— 50 % de ta capact 

  

€ globale des réservoirs associés. 

Le stockage suus le niveau du 50! n'est autorisé que dans des rése 

voirs en fosse maçonnée où ASSURÉS (réservoirs à double paroi av 

détection de fuite). L'étanchéité des réservoirs doit &re contrülabl 

  

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges 

niveau, Les réservoirs enterrés sont munis de limiteurs de remplissas 

Les capacités intermédiaires où nourrices alimentant les appa 

de combustion doivent êlre munies de dispositifs permettant d’'évi 

tout débordement. Elles sent associées à des cuvetics de rétenu 

€ 

  

répondant aux dispositions du présent auicte. Leur capacité est sir 

tement limitée au besoin de l'exploitation. 

Lorsque le stockage est constilué exclusivement de récipients de ca; 

cité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, Le volu 

minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipient 

ceue capacité est inférieure à 800 litres soit à 20 % de la capacité tt 

avec un nünanum de $00 liues si cene capacité excède 800 litres 

La capacié de rétention doit Être étanche aux produits qu'elle pc 

   

rat contenir et résister à L'action physique et chimique des fluide 

eu est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui € 

être maintenu fenné es conditions normales. Des réservoirs où r 

pients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusen 

ensemble ne doivent pas être associés à la raême cuvette de tétent 

  

Les dispositions du présent arücle ne s'appliquent pas aux bas 

de haitement des eaux résiduaires. 

2.14. /ssues 

Les instalations doivent être aménagées pour permeltse une 

cuation rapide du personnel dans deux directions opposées. L'eim 

cement des issues doit offrir au personnel des moyens de retrait 

nombre suffisant, Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et 

voir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. La 

aux issues est balisé. 

212. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent tre con 

réalisé 
dans des espaces confinés. Les canalisations SOnNCER Unit Que de br 

proté s contre les agressions extérieures (Cotusion, choc, tetu 

ture excessive...) et repérées par les couleurs nomalisées. 

   de mamèce à réduire les risques en cas de fuite notan 
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Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipe- 
ment de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments 

pour permettre d'interrompre l’aluaentation en combustible des appa- 

rails de combustion. Ce dispositif, clairement répété et indiqué dans 

des consignes d'exploitation, doit être placé : : 

  

= dans un cndroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison eVou du stockage du 
combustible 

  

  

Îl est parfaitement signalé, maintenu co bon état de foactionnement 

et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le æp 

rage des posiüons ouverte el fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure 

de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automaliques (1} 

redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 

vannes sont asservies chacune À des capteurs de détection de gaz (2) ct 

uu pressostat (3). Toute la chaine de coupure automatique (détection, 

onsmission du sipnal, fermeture de l'alimentation de gaz} est testée 

pédodiquemeut. La position ouverte ou fermée de ces organes est clai- 

rement identifiable par le personnel d'exploitation 
Tout appareit de réchauffage d'un.combusuble liquide doit com- 

portér un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa régu- 

lation, protégeant contre toûte surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où sc trou 

vent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Par 

ailleurs, ua organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 

combustioa au plus près de celui-ci. 

  

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de 

travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par 
l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite 
possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

2.13. Contrôle de La combustion 

Les appareits de combustion sont équipés de dispositifs permettant, 

d'une part, de contrôler leur bon foncüonnement et, d'autre part, en 
cas de défaut, de mettre en sécuñité l'appareil concerné et au besoin 

l'insabanon. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combus- 

üble liquide où gazeux comportent un dispositif de contrôic de La 

fiamme. Le défaut de son fonctionnement doit entrainer la mise en 

sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation eu combustible. 

2.14. Aménagement particulier 

La communicaGon entre le local chaufferie contenant les appareils 
de combustion uülisant du gaz et d’autres locaux, si elle est indispen- 

sable, s'effectuera par un sas fermé par deux pores pace-flarime 

1/2 heure. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles. 

2.15. Détection de gaz - détection d'incendie 

Ua dispositif de détection de gaz. déclenchant, selon une procédure 

préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit 

ètre mis en place dans les insuillatons, utilisant un combustible gazeux, 

exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous- 
sot. Ce dispositif doit couper l'amivée du combustible ec interrompre 
l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels 
etes équipement destinés à fonctionner eu atmosphère explosive, de 

l'alimentation ea très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 
que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'éuncelle pouvaat 

déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit 
équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonc- 
tion des risques de fuite et d'incendie, Leur sitwation est repérée sur 

€} Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de F'alimentation en 

combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle cst 
située sur Le circuit d'alimentation ca gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, 

compte can des nonnes en vigueur relatives À ce matédel 
3 Capteur de détection de gaz : une cedondance est assuré 
d'au moins deux capteurs. 

  

pat a présence 

€ Pressastat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la 

tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte 
conteaintes d'exploitation 

enu des 

  

ua plan, [ls soût contrôl 

  

ylièrement et les résultats de ces contrôles 

soncconsignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux Exi- 

gences de l’article 2.12. Des étatonnages sont régulièrement effectués. 

Tout déiection de gaz, au-delà de 66 % de Ta LIE, conduit à la mise 

en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'at- 

mosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonc- 

  

tionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 

prévues au point 2.7. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitauon 

2.16. Modification d'une installation existante 

Les dispositions des anicies 2.1 à 2.5, 2.11 et 2.14 ne s'apptiquent 

pas en cas de remplacement d'appareils de combustion dans unc ims- 

tallation existante ou de modification si ces dispositions conduisent à 

des transformations immobilières importantes. 

3. Exploitation entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indi- 

recte, d'une personne nonunément désignée par l'exploitant et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produils utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles 

désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir d'accès Libre aux ins- 

taltations (par exemple clôture, fermeture à clef...) nonobstant les dis- 

positions prises ea application de l'arüicle 2.5 (1 alinéa) 

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant 

de connaître La nature et les risques des produits dangereux présents 

dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 

prévues par l'aicie R. 231-53 du code du travail. 

Les ft, réservoirs et autres emballages doivent porter eu caractères 

très lisibles le nom des produits e1, s’il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances 

et préparations chimiques dangereuses. 

34À. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement aetloyés 

notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses où 

polluantes et de poussières suscepübles de s'enflammer ou de propa- 

gerune explosion. Le matériel de netoyage doit être adapté aux risques 

présentés par Les produits et poussières 

3.5. Registre entrée/sûriie 

« 
L'explaitant tent à jour un état indiquant la mature et la quantité de cou- 

bustibes consocumés, auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur 

des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux néces- 

sités de l'exploitation. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

  

“Foutes les installations électriques doivent we enuetenues ca bon 

état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur ruodifi- 

cation, par une personne compétente. La périodicité, Fobjet et l'éten- 

due des vérifications des installations électriques ainsi que Le contenu 

des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté du 

20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

IT. Entrenien et travaux 

L'exploirant doù veiller au bon entretien des dispositifs de céglage, 

de contrôle, de sigoalisation et de sécurité. Ces vénfcations ct leurs 

césultais sont consignés par Écrit.



‘Loute tuyauterie su$Ce. 

  

tible de contenir du gaz devra faire l'objet 

  

d'une vérification annuelle d'étanchéité qui’ sera réalisée sous la 

pression normale de service 

Toute intervention par point chaud suc uñe tuyautfene de gaz 

suscepüble de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut Être 

engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 

L'issue de teis travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyautene 

  

doit garantir une parfaite iatégrité de celle-ci Ceue vérification se 

  

fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ce 

vérifications et leurs résultats sont consignés par cru 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention 

pourra être effectuée cn dérogation au précédent alinéa, sous réserve de 

l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

  

Les soudeurs devront avoir une attestation d'apitude professionnelle 

écifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra Être 

ivrée par un organisine extérieur à l'entreprise ét compétent, 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 
     

3.8. Conduite des installations 

Les installations doivent êue exploitées sous la surveillance 

permanente d'un personnel qualifié, Il vérifie périodiquement Le bon 

fonctionnement des disposiufs de sécurité et s'assure de la bonne 

alimentation ec combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans 

surveillance humaine permanente est admise : 

— pour les péaérateurs de vapeur où d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent 

aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1“ février 1993 (Journal officiel 

du 3 mars 1993} relatif à l'exploitation sans présence humaine 

permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substicuer où Îc 

modifier : 

- pour les aumres appareils de combustion, sile mode d'exploitation assure 

une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel 

soit d'agir à distance sur les paramètres de fonchonnement des apparcils 

et de les mere en sécurité en cas d'anomalies ou de défants, soit de 

l'infonmec de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de 

gestioo des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux 

interventions du personnel et aux vérifications péciodiques du bon 

fonctionnement de l'installation ct des dispositifs assurant sa mise en sécurité 

Ces procédures précisent ia fréquence et la nature des vérifications à cffectuer 

pendant et en dehors de la période de fonctionnement de insüaliation. 

Ea cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit 

être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute remise en 

route automatique est alors interdite. Le réarmernent ne peut se faire 

qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 

besoin après intervention sur le site. 

4, Risques 

4.1. Néant 

4.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie 

appropnés aux risques et conformes aux noTmes En vigueur. Ceux+i 

sont au init CONSEUÉS : 

des cxtincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux. sur Les aires 

extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité 

des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur 

nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 13 au 

moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de 

quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW 

et de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de 

moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Is 

sont accompagnés d'une mention « Ne pas utiliser sur flaruine gaz ». 

Les agents d'exünction doivent être appropriés aux risques à com- 

baure et compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

  

une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meubie et sec et 

des petles {hormis pour Les installations n'utilisant qu'ün combus- 

üible gazeux} 

  

Ces moye    peuvent être compléiés en fonction des dangers 

présentés ei de 4 ressource en eau disponible par : 

un où plusi 

  

us appareils d'incendie (bouches, poteaux.) publics où 
pavés dontun implanté à 200 m au plus du risque, où une réserve d'eau 

  

suffisante permettant d'alunenter, avoc ua débit et une pression suffi. 

sants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'in 

cœndie armés ou tous autres matériels fixes où mobiles propres au site : 

  

— des matériels spécifiques : exuncæurs automatiques dont Îe déclen - 

cheinent doit interrompre automatiquement l'abmentuos en 

combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus cn bon état et vérifiés au moins 

une fois par an 

4.3. Locahsation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, Îles parties de Pinstat- 

lation qui, ca raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives 

des maüères mises cn œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à 

  

l'origine d'ua sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le matutien en sécurité de l'instaltation 

L'exploitant déteanine pour chacune de ces pacies de l'installation 

la nature du risque {iacendie, aunosphères explosives où éinanations 

toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

4.4. Emplacements présentant des risques d’explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article. doivent être 

installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux 

conditions d'installation des malérieis électriques sur Les emplacements 

présentant des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible 

d’inflanumation et doivent être convenablement protégées conue les 

chocs, contre la propagation des flanunes et contre l'action des produits 

présents dans la partie de l'installation ea cause. 

AS. Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, 1 est interdit d'apporter du 

feu sons une forme quelconque, sauf pour la réalisauos de travaux 

ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdbction doit Être 

affichée en caractères apparents 

4.6. « Permis de travail » et/ou « permis de feu » 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 

augmentation des disques {emploi d'une flamme ou d'une source 

chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu'après 

délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis 

de feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière 

Le « permis de wravail » et éventuellement « le permis de (eu » et L 

consigne particulière doivent êue établis et visés par l'exploitant 01 

par la personne qu'il aura nomraément désignée. Lorsque les uava: 

sont effectués par une cotreprise extérieure, le « permis dé travail : 

et éventuellement le « permis de feu ». et la consigne particulièr 

  

relative à a sécurité de l'installation, doivent ÊWe cosignés pa 

l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils aurûr 

aomraément désignées 

Après la fin des travaux et avant lareprise de L'activité, une vérificatio 

des installations doit êue effectuée par l'exploitant ou sou 1cprésentan 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des cousignt 

précisant les modalités d'applicaton des dispositions du présent arrè 

doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par 

personnel. Ces consignes doivent notaminent jadiquer : 
_ l'interdiction d'apporter du feu prévue à l’article 4.5 : 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou uné can 

lisation contenant des substances dangereuses où iaflammabl 

ainsi que les conditions de rejet prévues à l'arücie 5.7: 

- es conditions de déliveance des « permis de travail » ct des « pi 

mis de feu » visés à l'uucle 4.6: 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : " 

Ja conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence el à la ini 

en sécuuité de L'instuttos : 

la procédure d'alerte avec les numéros de 1 

sable d'intervention de ? 

et de secours, etc 

  

phonc du respe 

ibtissemnent, des secvices d'incent 

 



4.8. Consignes d'exploiation 

Les opérations compartant des mavipulations dangereuses et la 

conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctiounemeat normal, 

eaetien….) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoieal notamment : 

-les modes opératoires ; 

-la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité ec de traitement des 

pollutions et nuisances générées par Pinstallation ; 

les instructions de maintenance et de nettoyage, la péiodicité de œs opé- 

rations et les cousienations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

-tes modalités d'entretien, de contrôle et d’urilisation des équipements de 

régulation et des disposinfs de sécurité. 

  

4.9. Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connais- 

sance du personnel d'exploitauon. Elle sont régulièrement rmises à jour. 

5. Eau 

S.1. Prélévements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu paturel doi- 

vent Être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité 

d'eau prélevée. 
Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si Le débit moyen 

pélevé est supérieur à 10 m/f. Le résultat de ces mesures doit être ene- 

gisué et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau où au réseau public de distri- 
bution d'eau potable doit être muni d’un dispositif antiretour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres 

et aux exercices de secours et aux opérations d'entretien où de main- 

üen hors gel de ce réseau. 

    

52. Consommarion 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement dont le débit excède LQ m/j sont 

conçus et exploités de manière à recycler l'eau uülisée. 

Pour calculer ce débit, ë n'est tenu compte ni des appoints d'eau 

lorsque le cireuit de refroidissement est du type « circuit fenmé » ni 

de l'eau utilisée en vue de réduire les émissions atmosphériques (pré- 

paration d'émulsion ean-combustible, injection d'eau pour réduire 

les oxydes d'azote...) 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit Etre de type séparatüf permettant d'isoler 

les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être 

polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent êue en nombre 

aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement 

aisé d'échantillon et l'installation d'ua dispositif de mesure du débit. 

5 4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée est mesurée où estimée à partir des rele- 

vés des quantités d'eau prélevées dans le réscau de distribution 
publique ou dans le mitieu naturel. 

  

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public 
{ant L. 35-8 du code de la santé publique), les rejets d'eaux rési- 
duaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un trañtement avant 
rejet au milieu naturel où dans un réseau d'assainissement collectif, 

pennettant de respecter les valeurs lumites suivantes (contrôlées, sauf 

süpulation contraire de La norme, sur l’efflueut brut son décanté et non 

filré) sans dilution préalabie ou mélange avec d’autres effluents : 
a)pH:5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) : 

- température : < 30 °C: 

— hydrocarbures totaux (NET 90-114) : 10 mg/l 

- mauéres en suspension (NET 99-105) : 100 mg/l: 

F 90-101) : 300 mA : 

     

B} Si le réseau d'assainissement collectif est rauri d'une station 

d'éprreation, les valeues limites pour la DCO ectes MES s6nt portées 

respectivement à 2 000 mg/1 et 600 mg/1. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. 

Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs 
limites de concentration. | 

Lorsque l'exploitant à recours au traitement des effluents atmo- 
sphériques pour atteindre les valeurs linules fixées au paragraphe 6, 

le préfet peut fixer, par arëté pris eu application de F'aricle 11 de La 
Joi n° 76-663 du 19 juillet 1976. des valeurs limites différentes où 

visant d'autres polluants. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires 

dans unc nappe souterraine est interdit. 

5.1. Prévention des pollutions accidentetles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas ÿ avoir 

en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.) déversement de 

malières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel, Leur 

évacuation éventuelle après un accident doit se faice, soit dans les 

conditions prévues à l'article 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets 

dans les conditions prévues au titee 7 ci-après. 

5.8. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à 

l'article 5.5 dou être effectuée au moins tous les trois ans par vu 

organisme agréé par Le ministre de l'environnement. Ces mesures 

sont effectuées sur un échantillon représentanf du fonctiounement 

dé l'installation et consütué soit par un prélèvement continu d'une 

demi-heure, soi par au moins deux prélèvements instantanés espa- 

cés d'une demi-heure. 

Eo cas d'impossibililé d'obtenir un tei échanullon, une évatuation 

des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 

limites est réalisée, Une mesure du débit est également réalisée, ou 

estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 o/j. 

5.10. Traitement des hydrocarbures 

En cas d'uilisauon de combustibles liquides, Les eaux de lavage 

des sols et Les écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir 

traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins 

qu'ils soicet éliminés conformément au titre 7. Ce matériel est main- 

tenu en bon état de fonctionnement et périodiquement catrclenu pour 

conserver ses performances initiales. 

Lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW, ce dispositif 

sera muai d'un obturateur automatique cormmandant uve alarme dans 

le cas où l'appareil atteindrait sa capacité maximale de rétention des 

hydrocabures. 

6. Air - Odeurs 

Nota - Les dispositions de cet article s'appliquent sans préjudice 

des dispositions prises en application de l’article 3 du décret n° 74-415 

du 13 avai 1974 modilié. 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les iastallations susceptibles de dégager des fumées, gaz. poussières 

où odeurs doiveat être nues de dispositifs permettant de collecter et 

canaliser autant que possible-les émissions. Ces dispositifs, après épu 

cation des gaz cobectés en tant que de besoin. sont munis d'onfices 

obtucables et accessibles aux fins d'analyse. 
  

Lx débouche de     cheminées doit avoir une direction verticale €t 

ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux 
chinois...)



6.2, Valeurs limites et conditions de rejet 

6.2.4. Combustibles uubisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant 

dans le dossier de déclaration et aux caractéristiques préconisées par 

le constructeur des apparcils de combustion 

Le combustible est considéré dans l'état physique où ikge trouve lors 

de sou introduction dans la chambre de combustion 

6.2.2. Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion 

soient collectés et évacués par un nombre aussi réduit que possible 

cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dis- 

pession des polluants. 

de 

Si, compte tenu des facteurs techniques £t économiques, les paz 

résiduaires de plusieurs appareils de combustion sont où pourraient 

être rejetés par une Chenuaée carnmune, Les appareils de combus- 

tion ainsi regroupés constituent un ensemble dot la puissance, telle 

que définie à l’article 1.9, est La somme des puissances unitaires 

des appareils qui le composent. Cette puissance est cetle retenue 

dans les tableaux ci-après pour détetininer la hauteur hp de Ja che- 

minée (différence entre l'altitude du débouché à l'air bre et l'alu- 

tude moyenne au sol à l'endroit considéré ex primée en mÈUES) ASSO- 

ciée.à ces appareils. 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la 

hauteur de ce dernier sera déterminée ee se référant au combustible 

dourant la hauteur de cheminée ta plus élevée. 

Pour les installations atilisant normalement du gaz, il n'est pas tenu 

compte, pour la détermination de La hauteur des cheminées, de l'em- 

loi d'ua autre combustible lorsque eelui-et est destiné à pallier, 

  

excepüonnetiement et pour une courte période, une Intermapon SOU 

daine de F'approvisionnement eu paz. 

  

Les hauteurs indiquées entre parenthèses correspondent aux hau- 

teurs munimales des cheminées associées aux installatious implaniées 

das les zones définies à l'article 6.2.9 

A.- CAS DES INSTALLATIONS COMPORTANT 

DES TURBINES OÙ DES MOTEURS 

La hauteur de la (ou des) cheminée(s) sera déterininée en se réfé- 

rant, daas les tableaux suivants, à la puissance totale de chaque 

catégorie d'appareils (moteurs où turbines) prise séparément. Si 

l'installation utilise plusieurs combustibles. on cetiendra ta hau- 

teur correspondant av cas du combustible donnant Fa hauteur La 

plus élevée. 

2 Cas des turbines 

  

EMW et | 10MW et 
    

    
   
       

         

      
  
   
  

med |>2MWet] 4MWet 5 MWet 
combustible | <4MW | <6MW | <10mW | <15MW | <20MW 

Gunawela | 5m Gm L Ta | 9m | tom 

gaz de péuole {Bm) | U5a) 
liquifiés 
Rue Ù'ém | 3m | 9m | um | Du 
combustibles (7 n)            

2. Cas des moteurs 

       
  

    

    

          
  

pede lo2MWal 4MWet | GMWet | 10MWet | IS MW et 
combustible | <4nw | <6MW | <10MW | <iSMv | <20 MW 

Gaz naturel et Su 6m | 7 an | tn 

gaz de pétrole (3m) À (5) 
liquifiés 
Autes IT [Be 

combustibles ET) 

Dans le cas des imotcurs dual fiout, la hauteur de la cheminée sera 

majotée de 20 % par rapport à ta hauteur donnée dans le tableau ei 

dessus à la ligne « Autres combustibles » pour la puissance cortes- 

pondante (valeur arrondie à l'unité supérieure). 

Pour les turbines et moteurs, si la vitesse d'éjection des gaz de 

combustion dépasse la valeur indiquée à l'article 6.2.3, la formule 

suivante pourra êue utilisée pour détecminer Ja hauteur wiinale hp 

de la cheminée sans que celle-ci puisse être inférieure à 3 em 

hp=h{l-(v-25)/(V-Sj], 

où h,= est la valeur indiquée dans les tabicaux ci-dessus pour ha 

puissance concernée et V la vitesse effective d'éjection des gaz de 

combustion (en m/s). 

B.- AUTRES INSTALLATIONS 

1. Lorsque ta puissance est inférieuce à 10 NEW 

  

  

    

  

  

  

  

Type de s2MWe | 4MWet 6 Wet 

combustible <aMW <éMW < 10 AM 

Gaz natusel 7 6m 8m | 

Gard pudeliquéts | LE TT 
"fe fioul domestique 7m Ou 

Autres combsuibles du Um 2m 

liquides (1) 

Cormbustibles solides 6m 9m 2m 

Bionasse im im Um       
  

  
  

  

(1) Si les combustibles consommés on$ une teneur en soufre inférieure à 

0.25 gfMI, ta hauteur de la cheminée pouera être réduite du tiers de la hau 
ur donnée dans Les täblei 

  

x ci-dessus pour la puissance correspondante 
l'unité supérieure)   

  

      

2. Lorsque la puissance est supérieure à 19 MW 

    
  

  

  

  

  

  

  

  
Type de >10MW et 1SMW et 

combustible <ISATW <I0MW 

Gaz naturel 3m | 
4 mi) 

Gax de pétrole liquéfiés Da : 
et fioul domestique 5m) 

Autres combustibles 32m 

liquides (1} GTem) 

Combustibles sotides 26e 
(6 5m} 

Bioroasse 19e 

(28 «)     

  

  

€) Si les combustibles consommés ont une teneur en soufre inférieure à 

0.25 MU, la bauteur de la cheminée pourra Etre réduite du üecs de la hau- 

teur donnée, dans les tableaux ci-dessus pour la puissance correspondante   {valeur arrondie à l'unité supérieure). 
      

Dans le cas d'un appareil de combustion isolé ou d'un groupe d'ap 

pareils raccordé à une même cheminée et dont la puissance est anfé 

ricure à 2 MW, la hauteur minimale du débouché à Fair libec de L 

cheminée d'évacuation des paz de combustion devra dépasser d'a 

moins 3 où le point Le plus haut de la toiture surmontant l'insullato 

en cas d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique 

Pour les autres combustibles, la hauteur de la cheminée ne devra pa 

être inférieure à 10 m. 

     

   

  

     

   

C.- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

- CONCERNANT LES CHAUFFERIES 

Les apparails de combustion implantés daus une même chauffer 

constituent un seul ensemble au sens du deuxième alinéa de l'art 

6.2.2. La hauteur des cheminées est déterminée selon les indicalto! 

du point B ci-dessus



  
| 

Siplusieurs cheminées sont raccordées à des chaudières utitisant le 

même combustible où bien exclusivement un combusuble gazeux £t 

du fioul domestique, on calculera la hauteur des cheminées comme s'it 

n'yen avait qu'une correspondant à une installation dont Ja puissance 

serait égale à la somune des puissances des appareils de corabustion 

concernés. 

   

Si les combustibles sont différents, on calewlera la hauteur des che- 

wuinées comme s'il n'y avait qu'une installation dont la puissance est 

égale à la puissance totale des divers appareils de combustion, à l'ex 

elusion de ceux utilisant uniquement du gaz naturel et en se référant 

au cas du combustible donnant la hauteur la plus élevéc. 

Dans les chaufferies comportant des chaudières et des appaceils rele- 

vant du point À, la hauteur de la (ou des) cheminée(s} associée(s) aux 

chaudières sera déterminée en se référant à fa puissance totale des appa- 

reils de combustion installés. 

D.- PRISE EN COMPTE DES OBSTACLES 

S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de 

nature à pertucber la dispersion des gaz de combustion (obstacies vus 
de la cheminée considérée sous un angle supérieur à ES degrés dans 
le plan horizontal}, la hauteur de la (ou des) cheminée(s) doit être déter- 

iminée de la manière suivante : 
- si l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de 

Faxe de la cherninée : Hi = hi +5: 

si F'obstacte considéré est situé à une distance comprise entre D 

et SD de l’axe de la cheminée : Hi = 5/4 (hi + 5)(1 - &/ SD). 

hi est l'alitude d'un point de l'obstacle situé à une distance d de 

l'axe de la cheminée. Soit Hp la plus grande des valeurs de Hi, la bau- 

teur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des 

valeurs Hp et hp 

   

  

  

Pour les combustibles gazeux et le fout domestique, D est pris égal 

à 25 om si La puissance estinfénieure à 10 MW et à 40 ra si la puissasce 

estsupérieure ou égale à 10 MW. Ces distances sont doublées dans le 

cas des autres combustibles. 

  

S DES INSTALLATIONS VISÉES À L'ARTICLE L10 

Dans le cas des installations visées à l’article 1.10, le débouché à 

l'aic libre de La cheminée d'évacuation des gaz de corabustion devra 

dépasser de 3 m la hauteur des bâtiments situés dans ua rayon de 15 m 

autour de l'installation, sans touicfots être inférieure à 10 m. 

62.3. Vitesse d'éjection des gaz 

A. FURBINES ET MOTEURS 

La vitesse d'éjection des gaz de cornbustion en marche continue 

maximale doit être au moins égale à 25 ns. 

B.- AUTRES APPAREILS DE COMBUSTION 

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue 

maximale doit être au moins égale à : 
- 5 m/s pour les combustibles gazeux et le fioul domestique ; 

— 6 ays pour les combustibles solides et la biomasse : 
— 9 m/s pour les autres combustibles liquides. 

6.2.4. Valeurs limites de rejet fcormbustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent Les appa- 
reils de combustion destinés à la production d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les 
conditions normales de température et de pression (273 K et 

101 300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en 
milligrammes par mètre cube (eng/in") sur gaz sec, la teneur en oxy- 

gène étant ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles 
solides. 3 % en volume pour les combustibles liquides où gazeux €t 

LL en volume pour Ha bioma 

    

    

Ea puissance P correspond à la somme des puissances des appareds de 

combustion sous chaudières qui composent l’ensemble de l'installation 

  

  

          
  

  

  

  

    

  

  

  

  

  
  

  

  

Oxyes | P3des d'azate Poussières 
Drede | ur fat en _——— 

combustible | En vz | p< her< es 
RP one Lao mw Lamw Loan [ion 

Gaz natuel 35 150 160 5 
ci 

Gaz « 5 à 150 5 
liquéfiés e 

Fioul 350 200 150 sa 
domestique (2) 

Autres 3400 550 500 150 1 
combustibles ®) 
liquides 

Combusubles | 2000 100 
solides 

| Bioumasse 200 19            
      te Dmite s'applique aux installations dont la puissance totale est supé- 

rieure à 10 MW lorsque plus de 50 % de la puissance totale de l'installa- 
tion est foutnie par des générateurs à tubes de fumée. Elle est fixée à 
200 me/nv jusqu'au L janvier 1998 

€2) Cette limite s'applique aux installations dont la puissance 1otale est supé- 
dieure à 10 MW lorsque plus de 50 % de La puissance totale de l'installa- 
tion est fouœie par des générateurs à tubes de fumée. Elle esl fixée à 
250 mg/m! jusqu'au 1° janvier 1998. 

€) Caue limite s'applique aux installations dont la poissance totale est supé- 
dieure à 10 MW lorsque plus de 50 % de la puissance totale de l'iostalla- 
tion est fournie par des générateurs À tubes de fumée, Elle est fixée à 
600 mg/ro’ jusqu'au L' janvier 1998. 

{4} La limite est fixée à 800 mg/m? pour les installations possédant des chau- 
dières automatiques monoblocs ou à tubes de fumée, dont ia puissance 
totale est inférieure à 10 MW.     

6.2.5. Valeurs limites de rejet en cas d'uulisation 

de fa biomasse eu chaudières 

Les concentrations ea monoxyde de carbone (exprimée en CO} et en 

composés organiques volatils hors méthane (exprimée en équivalent CH,) 

ae doivent pas dépasser respocüvement 250 mg/ra' et 50 mg/m. 
Daes le cas d'une installation située en dehors des zones définies à 

l'anticte 6.2.9 et si la puissance totale des chaudières consommant de 

la biomasse n'excède pas 4 MW, la hmite de rejet en poussières, appli- 

cable aux appareils de combustion utilisant ce commbusuble, est fixée 

à 150 mg/n’ quelle que soi la puissance totale de l'installation. 

    

6.2.6. Valeurs limites de réjet {rurbines et moteurs] 

Lorsque l'installation comporte à la fois des turbines et des moteurs, 

les valeurs limites ci-dessous s’appliquent à chaque catégorié d’ap- 
pareil (eurbine ou moteur) prise séparément. 

Les valeucs limites doivent être respectées dans les conditions de 

marche des installations à pleine charge. Élles sant exprinées en oil- 

ligrammes par mètre cube (mg/r) dans les conditions normales de 

température et de pression, sur gaz sec : la lencur en oxypène Étant 

ramenée à 5 % en volume pour les moteurs et L5 % eu volume lors- 

qu'il s’agit de tusbines, quel que soit le combusuble utilisé. 

Si l'installation comporte un appareil de combustion sur le circuit 
des gaz d'échappencnt des turbines ou moteurs. les Hmites fixées au 

présent article s'entendent en aval de cet appareil lorsque les moteurs 

et turbines sont en fonctionnement Lorsque l'appareil fonctionne seul 
turbine et moteur à l'arrêt), les: valeurs limites qui ui sont appli- 

cables sont déterminées en se référant à l’article 6.2.4. du présent arrêté. 
La valeur limite en dioxyde de soufre est fixée à 3 000 mg/m° dans 

le cas des moteurs et ! 100 mg/m” dans le cas des tusbines. 

£ Cas des turbines 

  

  

  
  

    

POLLUANTS 
COMBUSTIBLES PEER LE — 

Oxydes d'arote Mosoxyde de carbane 

Ga vaturel 150 mem” 100 mgfn 

Auues combustibles 200 sng/av 100 ing        

La Concentration en poussières dans les gaz de combustion ne doit 

pas dépasser L5 me/nv quel que soit le combustible employé.



  

de fonchonnement de l'instailation est inférieure à 

500 Han, Les valeurs limites pour Les oxydes d'azote sont fixées à 

300 mg/m pour le gaz naturel et 400 ing/nv pour les autres combus- 

übles. La valeur limite ca monoxyde de carbone est portée à 300 mg/m° 

Lorsque la du 

2. Cas des moteurs 

Les concentradoss en monoxyde de carbone (expamé en CO}ecen 

composés organiques volatils à l'exclusion du méthane (exprimé en 

équivalent 

  

CH,) ne doivent pas dépasser respecuüvement 860 œg/m 
   

et 200 mgfm. Ces valeurs sont rameaées respectivement à 650 mg/m 

ei 150 ing/nv à compter du 7 jaavier 2000. 

  

   
logés â muole 
   

Poussières 
      

  

   

Gar oaturet et za2 de pétroke liquéfiés À 350 mg/m" (1) 50 mem 

Résine de rotion . 
£ 500 emg/m (2} 

Autres 
combusübles a 100 my/m* 

Régime de rotnion 

CT an | | 200 mai G)       
  

(1) La valeur Hit est fixée à 500 m/av jusqu'au 1° janvier 2000. 
Dans le cas des moteurs vtlisaat un système d'allumage par injection pilote 
{moteur dual fioul) la valeur limite d'émission, locsqu'iis sont wtlisés en 
mode gaz, est fixée au double des vaicurs imposées pour ce combustible. 

(2) La valeur limite est fixée à 1 750 mg/m' jusqu'au 1° janvier 2000. 
G) La valeur limite est fixée à 2 400 mg/m' jusqu'au { janvier 2000. 

Elle s'applique aux moteurs utilisant un système d'allumage par injection 
pilote (moteur dual fiout} lorsqu'ils sant utilisés en mode corabustible 
liquide     

Lorsque 1a durée de foncrionaement de l'installation ue dépasse 
pas 500 han, les valeurs limites en oxydes d'azote sont fixées à : 

- 500 mg/nv pour les combustibles gazeux : 

  

— 2 000 men pour les autres combustibles. Toutefou, lorsque Pinsaila- 

don comporte des moteurs dont la puissance eritaire est inférieure à 1 

MW et à condition que la puissance totale des moteurs soir inférieure à 

3 MW, les valeurs luuies en oxydes d'azot® sont Gxées à 3 000 mg/r 

jusqu'au 31 décembre 2000 et 2 000 mg/m' après ceue date. 

62. 

  

, Valeurs Hmites de rejet (autres installarions]) 

Les valeurs liroites suivantes concement les apparcils de combustion 
qui utilisent Le produit de la combustion dans Le procédé de fabrication. 
Ekes concernent, en particulier, les fours de réchaulfage, de séchage, 

de cuisson ou de traitement thecmique uutisant un combusuble liquide 

ou gazeux (les valeurs Lumites sont exprimées dans les mêmes condi- 

lions standard que celles définies à l'acüele 6.2.4 - 2 alinéa) : 

— poussières : 150 ing/m? 

— oxydes de soufre (en équivalent SO.) : 3 400 mg/m'; 

— composés orsañiques volauis (hors méthane) si le flux massique 

Horaire dépasse 2 Kg/h : E50 mg/m° (expruvé en carbone totai) : 

cette valeur ne s'applique pas aux séchoirs de bois ; 

— oxydes d'azote (en équivalent NO,). lustallations avec pré- 

chauffage de l'air à unc température inférieure à 450 °C : 500 

mg/nv (combusuble tiquide} ; 400 mg/rm’ (combustible gazeux). 

Au-delà d'une température de préchauffage de l'air de combustion 

de 450 °C et dans le cas où les valeurs ci-dessus ne peuvent être res. 

pectées, il conviendea de metre en œuvre des techniques de combus- 
Hoa à faibles émissions d'oxydes d'azote pennettant d'aftcindee un 
rendement minimura de réducuon des oxydes d'azote de 30 %. 

  

6.2.8. Utilisation de plusieurs combustibles 

Siupe même installation ulise altemativement plusieurs combus- 
tibles, les valeurs Umites d'émission qui lui sont applicables sont déter- 

mines eu se référant à chaque combusuble utilisé. 

Par dérogation, les installations vtilisant normalement du gaz et 
consommant, à titre exceptionnel et pour une courte période, un autre 

combustible pour pallier une interruption soudaine de l’approvi- 

Sionuement en gaz, he duivent respecter, au moment de l'emploi du 

combustible de remplacement, que la seule valeur limite pour les 

oxydes de soufre applicable à ce combustible. 

Si une insutlatios est alimentée simultanément par phisieurs corubus 

üubles différents (à l'excepuon des moteurs dual Houl visés au 6.2.6), vaicus 
lnite de rejet pour chaque potluant ne devra pas dépasser la valeur limite 

déterminée à parur de celles des différents combustibles pondérées en fonc- 
Hon de la puissance therrnique fournie par chacua des combustibic: 

toi, a l'un des combustibles est un combusuble liquide, 

   

  

ou. 

la valeur Hmute 

d'émission pour les oxydes de soufre est celle de ce combustible. 

6.2.9. [astallations situées en agglomération 

de ptus de 250 DUO habitants 

  

Les dispositons du présent arücle s'appliquent aux installations 

visées aux articles 6.2.4,6.2,6 e16.2.7, Le préfet définit, par arrêté pré. 

fectocai, ja histe des comsaunes figurant dans fe périmètre des agglo. 

mérauons concernées. 

À compter du 1° janvier 2000, fa valeur Linie de rejet pour les poussières 

des installations dont fa puissance totale est supérieur 

50 mgfin (@ F'excepuon des chaudières utilisant ur cornbusüble 8 

À compter du 1° janvier 2005, les installations qui utiliscrant des 

combustibles liquides autres que le fioul doinestique devront respec 

ter une valeur rite maximale de rejet de 1 700 mg/m° pour les oxydes 

de soutre (la teneur en oxygène étant, quel que soit l'appareil de com- 

busuon, ramenée à 3 % cu volume). 

  

    

6.3. Mesure périodique de la pollurion rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un orga- 

nisme agréé (1) par le ministre de l'environsement, une mesure du 

débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières er 

oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes 

normalisées en vigueur, À défaut de méthode spécifique normalisée 

et forsque les composés sont sous forine parüculaire ou vésicukure, 

les conditions d'échantiltonnage isacinétique décrites par la nomme 

NEX 44.052 doivent être respectées. 

  

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée 

lorsque Les combustibles consommés sont exclusivement des com- 

bustibles gazenx. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée st 

le combusubie est du foul domestique. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise 

en service de l'installation, À cette occasion, les teneurs en monoxyde 

de carbone et en hydrocarbures non iméthaniques sont déterminées 

lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée mionnale d'une dem 

heure, dans des couditions représentatives du fonctionnement de F'ins- 

tallation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en 

cégime siabilisé à pleine charge, 

  

64. Mesure des rejets de poussières et d'oxydes de soufre 

  Les installations dont la puissance totale est supérieure ou égale à 

10 MW doivent être pourvues d'appareils de contrôle permettant une 

évaluation eu permanence de la teneur en poussières des rejets (opa- 

cimètre par exeraple..}. 

La mesure en continu des oxydes de soufre dans Les rejets dait être 

réalisée lorsque l'installation, soit uütise des mélanges de combus 
tibles dout uo au moins a une teneur en soufre supérieure à 0,5 g/M] 

soit act on œuvre des dispositifs de désulfuration des gaz. 

Les informations recueillies sont conservées pendant une durée de 

iroïs ans ci versées au dossier fnstaltations Classées prévu à l'article LA 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux instalation: 

utilisant exclusivement des combusuibles gazeux ou du foul domestique. 

      

6.5. 

  

retien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement € 

aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer ua fonctionnement 

ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opération: 
porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de con 

bustion et le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration 

  

CH) Selon les dispositions en vigueur, 

  

oanisme possédera l'agrément néces 
saice pour La mesure du ou des polluouts



  

il 

    

6.6. Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doi- 
vent être équipés des appareils de réglage des feux et de contcèôle néces- 
saires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

6.1. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des instal. 
latons de combustion cornportant des chaudières sont portés sur le 
livret de choufferie. 

7. Déchets 

7.1. Récupération recyclage 

  

Toutes dispositions doivent être prises pour hiiter les quaatités de 
déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de 
valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent être 
collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans dés instaila- 
tions appropriées. 

  

    

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des 
conditions limitant les risques de pollution (prévention des envois, 
des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Toutes les dispositions sont prises pour assurer l'évacuation rÉgu- 
lière des déchets produits, notamment les cendres et les suies issues 
des instaHations de combustion. La quantité de déchets stockés sur le 
site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou a lot nor. 
mal d'expédition vers l’instatlation d'élimination. 

7.3. Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, 
etc.) et non souilés par des produits toxiques ou polluants peuvent être 
récupérés, valorisés ou éliminés dans lés mêmes condüioos que les 
ocdures ménagères. 

  

Les seuts modes d'élunination autorisés pour les déchets d'embat. 
lage sont la valotisatioa par récmploi, ecyclage ou toute autre action 
visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette obli- 
gation n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui 
en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui 
les remettent au service de collecte et de traitement des communes 
(décret n° 94-609 du 13 juitiet 1994). 

TA. Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des ins- 
Kllauons autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant doit être en 
mesure d'en justifier l'élimination : les documents justificatifs doivent 
être conservés trois ans. 

7.5. Brûlage 

Le brülage des déchets à L'air libre est interdit. 

8. Bruit ef vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

  

As sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence, la différence entre Les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A, notés LAur du bruit ambiant Gnstalfätion 
en fouctionnement) et du bruit résiduel (iastallation à l'arrêt): 

* zones à émergence réglementée : 
- l'btédeur des immeubles habités ou occupés par des tiers, exis- 

tant à la date de Ja déctaration, et, le cas échéant 
Leurs part 

  

cn tout point de 
extérieures les plus proches (cour, jardin, terasse) : 

les zones constuctbies, à l'exclusion des zones destinées à rece- 
veir des ACUVILÉS artisanales ou industrielles, définies pur des docu- 
ments d'urbaaisme opposables aux tiers et publiés à la date de La 
déclaration ; 

  

    

  

  

- l'intérieur des irameubles habités où occupés par des tiers qui ont 
été implantés dans les zones constructibles définies par des docu- 
ments d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de ja 
déclaration, et, le cas échéant, en tout poiat de leurs parties exté- 
neures les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion des 
parues exténeures des immeubles implantés dans les zoncs desti- 
nées à recevoir des Activités artisi   urales ou industrielles, 

Pour les installations existantes (déclarées avant le L° janvier 1907), 
la due de ta déclaration est remplac: 

des zones à émergence 

  

€, dans la définition ci-dessus 

lemeutée, par la date du présent arrêté 

  

L'installation est construite, équipée er exploitée de façon telle que 
son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou soli- 
diens suscepubles de compromettre la santé ou la sécurité du voisi- 
sage où dé constituer une gêne pour sa tranquillité 

Les émissions sonores émises par L'instailation ne doiveat pas être à 
l'ongine, dans les zones à émergence régicmentée, d'une émergence 
supérieure aux valeurs «dinissibles précisées dans Le tabléau suivant : 

  

  

      

Niveau de bruit awbiant À Emergence admissible |. Emergenee admsible 
{ipduant le bruit pour la période allant | pour fa période allant 

de l'installation) &e 7 h 00 à 22 h 00 de 22h00 7h00 
sauf dioanches ainsi que fes dimanches 

et jours fériés et jours fériés 
> Set € 45 dB(A) GuB(A) sdB(A) 

> 45 dB(A SdB(A) 34B(A)     

De plus, le niveau de bruit en limute de propriété de l'installation ne 
devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB {A} pour 
la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel (hors fonctionnement de l'installation) dépasse ces limites 

Lotsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au 
titre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un même établis- 
sement, le niveau de bruit giobal émis par ces instaltations devra res- 
pecter les valeurs fimites ci-dessus. 

   

8.2. Véhicules engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chan- 
der qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation doivent res- 
pecter la réglementation en visueur (notamment les engins de chan- 
ter doivent ête conformes à ua type homologué). 

L'usage de tout appareil de commuaication par voie acoustique 
Girènes, averusseurs, haut-parleurs, etc.), génant pour le voisinage, est 
interdit, sauf si son emploi est excepüonnel et réservé à la prévention 
Et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 
juillet 1986 (Journal officiel du 22 octobre 1986) sont applicables. 

84. Mesure de bruir 

  

Les mesures sont effectuées selon fa méthode définie aux points 2.1, 
2-2e12.3 de l'arrêté du 20 août 1985. Ces mesures sont effectuées dans 
des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation suc 
une durée d'une demi-heure au moins. 

Uac mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée 
au moins lous les trois ans. 

9. Rernise en état en fin d’exploitation 

S.L Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

  

fn d'exploitanon, tous les produits dangereux ainsi que tous les 
déchets doivent êue valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées 

9-2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits suscepubles de polluer les eaux 
doivent étre vidées, nettoyées et dégazées. Êlles sont si possible ente- 
vées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterées, elles doivent 

tralisées par remplissage avec un matédau solide inerte. 

  

être 

 



ANNEXE 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

  

   
L. Les dispositions suivantes du présent Acrèté sont applicables à 

installations existantes selon les délais r-dessous, comptés à partir 

du L" janvier 1908 : 

    

    

  

  

fanédit 3ans Sans 

L. Dispositions 3 Exploitatiog et | 2.7. fnsullations 2.6. Venilation 

générales sauf E3 | entretien sauf 34, À électriques 2.10. Cuve de 
34. Propreté 36437 (aut38 | 28 Micaàlatore | rétention (3'aliréa) 

3.6. Vérification gour ks iasalla- | 29. Rétenton des | 59. Mesure 

des installations tions visées au aires et locaux pédodique 

électriques pont 3e apeis} 210 Cuvette de 

    

  

    

  

  

2 Enueuen 42. Mogens de réunion {auf X 
lutte contre et }'ahnéas) 

l'incendie 

4.5. Interdicton 44 Locatiauon 2.{Z Akmentaton | 6.4. alinéa, 

de feux des risques ea combeslible Mesure en continu 

{sauf 6' alinéa) (") | du SO, 

44. Matériels 2.13. Contrôle de 

travail et permis élecuiques la combustion 

de feu 2.15. Détection de 

gaz et d'incendie 

(sauf es istalla- 

HoQS visées au 

point 2 ci-après) 

  

  

8. eut et vibeaton 

{si la puissance 
5.6. Rejet en map 

5.7. {xéveoion 

  

47449. Cousignes 
<t inforruaton d'eau 

des potluuons du pesonnet 52. Consonumation | toule de l'installa- 
accidentelles d'ean {si la tion est inféneure 

58. Epandage puissance totale | à4 MW) 
62.1 Conmbustbies de l'insullaton 8.4. Bruit - mesure 

uulisés est supérieure périodique 

où égale à 4 MW) 
5.4. Mesure des 

volumes rjctés 

(si la purssance 

totale de Finstalls- 

don est supérieure 

où égale 34 MW) 
5.5. Valcurs nuits 
de rejet 

  

ARE : 
  

  

6.5.3 6.7 Entretien. 

  

  

  

Équipornent Taienent 

et livret es hyocubures 

de chaufferie {sl puissance 
totale de Finstalla- 

un est supérieure 

ou égale à # MW) 

7. Déchets ‘ @L Air -vaptage ct 

épurice des rejets 

6.4 Aur mesures 

périodiques 
{rois ci-après) 

À 64 Mesures 
des rejets 

(sauf J alinéa} 
8. Bouit et vibration 

(sauf 84 si la 
puissance totale 

de l'installation 

est supérieure où 

égale à MW) 

9. Renuse ca ét           
  

9 Rectificaut en accord du ministère dé Fenvironnement : À s'agit bien du 

alinéa et non du 2 alinéa comune stipulé au Journal officiel 

    PPS CRT LOND DEA 

2. Les dispositions des articles 2.15 et 4.8 concernant la mise ca 

place de détecteurs de gaz et l'exploitation sans pr 

  

ence humaine 

permanente s'appliquent dans les conditions définies par l'arrêté du 
{7 févoier 1993 (journal officiel du 3 mars 1993), aux installations 
existantes comportant des pé 

   

  

érateurs de vapeur où d'eau surchauffée 
exploités sans présence humaine permanente 

3. Les dispositions des articles 6.24 à 6.2.7. applicables aux instal. 
lations nouveiles à la date de ta modification, s'appliquent à la pate 

modifiée où 

  

cndue en cas de changement de combustible, de rem- 

placement des appareils de combustion où d'extension de l'installation. 

4. Les valeurs limites des aticies 6.2.4, 6.2.6 et 6.2.7, concernant les 

oxydes d'azote applicables aux instaliations nouvelles au E* janviee 2000, 
seront pour les installations existantes affectées d'un coefficient multi. 
plicateur de 1,5. Elles s’appliqueront au plus tard le 1° janvice 2005 aux 

installations doat la durée de fonctionnement excède S00 heures par an 

Lots des révisions ou des catretiens HNAjÈurS POHANC NOLHNMEN Sur 

fa chatmbre de combustion, L'exploitantexsminera les possibilités d'in 

uoduire des moyens de réduction pimare des émissions d'oxydes 

d'azote. Il protédera à ces wansfortmations lorsqu'elles seront tèchns- 
quement et économiquernent réalisables 

Les dispositions de l’article 6.2.4 er 6.2,7 concernaut les poussières 
sont applicables aux installations existantes au plus lard le 17 jan- 

vier 2005. La valeur limite en poussières pour les installations exis- 

tantes visées à l'article 6.2.6 est fixée à 150 mg/re au L“janviec 2005. 

5. Les valeurs limites pour les oxydes de soufre fixées aux arücles 
6.2.4 et 6.2.7 s'appliquent au plus tard le !° janvier 2000 à l'ensemble 
des instaflatons. 

Par dérogauon aux dispositions du premier alinéa, Futilisation de 

combustibles solides dont la teneur en soufre ne pertnet pas de respecter 

la valeur lunite de 2 000 wg/rn” pour Les oxydes de soufre est autorisée 

jusqu'au 1 janvier 200$ daus les installations ayant utilisé ce 

combustible régulièrement du 1° janvier 1996 au 31 décembre 1996 

et sous réserve des mêmes conditions d'approvisionnement (ongine, 

quantité, granutométrie….) 

Les dispositions de l'alinéa précédent s’appliquent sans préjudice 

des dispositions de l’arrêté intermuustériel du 27 janvier 1993 relatif 

à L'uulisation des combustibles minéraux solides dans Les pentes 

installations de combusuon (10 MW) ou de disposiuons plus sévères 

fixées localement notamment dans les zones de protection spéciale. 

6.Les installations existantes visées à l'article 6.2.6 qui utilisent des 

coinbusübles liquides dont la teneur en soufre est supérieure ou épale à 

2 % eo masse devront respecter au 1” janvier 2000 les valeurs limites 

suivantes en oxydes de soure (les concentrations sontexprimées en équi- 

valent SO, dans Les conditions standards de l’article 6.2.6) : 

— turbines : L' 100 mg/or 

3 006 mg/ne. 

  

— TROUS ! 

7.Les dispositions de l'article 6.2.8 s'appliquent dès l'entrée en 

vigueur des valeurs linutes conespundantes. 

8. Les dispositions de Particle 6.2.9 s'appliquent, à compter du 

1“ janvier 2005, aux installations existantes situées dans le péamètre 

des agglomérations définies audit article. 

9. Pour tes instaltauons soumises à déclaration et qui, antérieurement 

au décrec créant la rubrique n° 2910, n'étaient pas inscrites dans la 
aorgenctature des installauons classées, fes délais prévus dans le ubleau 

repris au poine E (à l'exception des articles 1.1, 3, LA du titre E{Dis- 
positions générales]) secont calcutés à partis de a die d'échéance du 

délai d'un an prescrit par l'article 16 de la loi du 19 juillet 1976 
Le dossier prévu à l'amicle LA comporte : 
-- les documents établis en application des areles 35 et 37 du décret 

du 21 septembre 1977 modifié ; 
et, s'ils existent, les résultats des dernières mesures sur les 

cfflucats et te bruit, les rapports des visites prévues par le pré- 

sent arrêté, les consignes d'exploitation, fes justificatifs de l'éli- 
mination des déchets industriels spéciaux prévus à l'article 7.4 
(à conserver trois ans). 
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